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Préambule
Rappel de la loi

« Le DOO précise les objectifs relatifs à l’équipement 
commercial et aux localisations préférentielles des 
commerces, afin de répondre aux exigences d’aména-
gement du territoire, notamment en matière de revi-
talisation des centres villes.
Il comprend un Document d’Aménagement 
Commercial qui délimite des Zones d’Amé-
nagement Commercial en prenant en compte ces 
exigences d’aménagement du territoire.
Dans ces zones, il peut prévoir que l’implantation 
d’équipements commerciaux est subordonnée au 
respect de conditions qu’il fixe. »

Conformément à la loi, et en cohérence avec la stra-
tégie générale décrite dans le PADD, le DOO du 
SCoT de la région grenobloise définit des objectifs 
en matière d’organisation durable du commerce (voir 
section 4.3 de la partie 4 du DOO p.301).

Il définit notamment, dans sa section 4.3.1, 
comment il organise l’o!re commerciale, en tenant 
compte de la diversité de l’o!re commerciale et des 
pratiques d’achat.

Dans sa section 4.3.2, il détermine comment il 
compte renforcer une organisation durable et équi-
librée des territoires, en définissant des périmètres 
d’influence recherché pour les di!érents types de 
pôles urbains, et en maîtrisant le dimensionnement 
des commerces eux-mêmes.

Il intègre enfin, dans sa section 4.3.3, la 
partie réglementaire du DAC, qui délimite en 
particulier des Zones d’Aménagement Commercial 
(ZACOM) préférentielles, et qui fixe les règles qui 
s’appliquent à chacune d’elles, ainsi que sur les es-
paces situés en dehors d’elles. 
 
La question du commerce est donc traitée 
de manière complète, et en cohérence avec 
les autres politiques publiques, à travers ces 
trois parties du DOO.

Cependant, la loi prévoit également, qu’au-delà de son intégration dans le SCoT (par délibération de l’Etablisse-
ment Public en charge de son élaboration), et donc, de l’intégration de sa partie réglementaire dans le DOO, le 
DAC constitue, en lui-même, un document d’aménagement commercial à part entière, qui fait l’objet 
d’une adoption séparée de celle du SCoT, et qui doit faire l’objet d’une enquête publique dans le délai d’un an qui 
suit son adoption. Pour répondre à cette exigence, le présent DAC sera composé des éléments suivants :

PARTIE 1 P.401
Les principaux éléments du diagnostic, qui, en 
matière de commerce, conditionnent la stratégie du 

DAC, et en particulier la création des ZACOM

PARTIE 2 P.405
La stratégie générale de la région grenobloise 
en matière de commerce, en cohérence avec le 

PADD du SCoT

PARTIE 3 P.409
Les objectifs d’organisation territoriale du-

rable du commerce, en cohérence
avec les sections 4.3.1 et 4.3.2 du  DOO

PARTIE 4 P.421
La partie réglementaire du DAC, définissant 
les ZACOM et leurs règles d’aménagement 

(intégrée dans le DOO : section 4.3.3)

PARTIE 5 P.435
La justification des choix

e!ectués en matière de commerce
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Les principaux éléments 
du diagnostic qui conditionnent 
la stratégie du DAC

Une répartition spatiale  
très déséquilibrée
Une activité présentielle très liée à ses zones d’influence territoriale
Le commerce est une activité « présentielle » très sensible à ses zones d’influence (de clientèle ou de chalandise). 
Il cherche donc très normalement à se concentrer au centre d’importants bassins d’habitat, en cherchant à béné-
ficier des voies rapides qui augmentent son accessibilité et son volume de clientèle. 
C’est pourquoi, depuis plus de 30 ans, l’essentiel de la croissance commerciale s’est e!ectué sous forme de 
grandes surfaces généralistes ou spécialisées, à l’intérieur de vastes zones commerciales situées en bordure de 
l’agglomération ou des principaux pôles urbains des secteurs.

Répartition des surfaces commerciales
par commune
Surfaces GMS - Commerces de moins de 300 m2

GMS 2007

Surface totale de vente (en m2)

Commerces 2007

Surface totale de vente (en m2)

!"#$%%%
&!$'%%

!"$#%%

(%$%%%
)'$%%%
($%%%

Sources :  Fond relief AURG traitement BD-Alti® IGN,  BD-Topo ® IGN, 
Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2010 , INSEE RP 2006, SIRENE 2007.
Réalisation:  Agence d’urbanisme de la région grenobloise - Décembre 2012.
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Un déséquilibre territorial marqué, qui impacte les déplacements et la vitalité des communes

L’agglomération concentre aujourd’hui une part très 
importante de l’o!re commerciale de la RUG ; cette  
situation contribue à l’allongement des déplacements 
et à la dévitalisation de nombreuses communes et de 
nombreux centres urbains.
Quelques territoires, comme le Voironnais ou le Sud 
Grésivaudan, résistent mieux et parviennent à pré-
server un meilleur équilibre et des fonctionnements 
de proximité.
La présence historique de villes-centres impor-
tantes et un certain éloignement (en temps d’accès) 
de l’agglomération ont o!ert les conditions de cette 
résistance

D’une manière générale, l’absence, ou une moindre 
présence, de grandes surfaces, permet aussi, par un 
e!et de vases communicants, de mieux préserver les 
commerces en milieu urbain.
À l’instar de l’ensemble de la France, et contraire-
ment à l’Allemagne, la région grenobloise présente 
une répartition du commerce très déséquilibrée, au 
bénéfice de grandes zones spécialisées de périphérie 
et au détriment de la vie urbaine et sociale de ses 
centres villes et de ses quartiers d’habitat.

La répartition des chi!res 
d’a!aires du commerce en 
France et en Allemagne

France Allemagne

Centres 15 à 25 % 35 %

Ville / Quartiers 5 à 10 % 30 à 35 %

Périphéries 70 à 80 % 35 %

Schéma indicatif des zones d’influence actuelles
des grands pôles commerciaux situés en périphérie
de l’agglomération

Grands pôles commerciaux situés en périphérie de 
l’agglomération

Zones d’influence actuelles

Réalisation: Agence d’urbanisme
de la région grenobloise - Décembre 2012



Agglomération
grenobloise

Région 
grenobloise

Voironnais Sud
Grenoblois

Trièves

383

421

402
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955 752 79860

1376

1154

500

Sud
Grésivaudan

317

755

1072

Bièvre
Valloire

242

513

755
295

454

749

Grésivaudan

356

698

1054
1181 Densité

COMMERCIALE
totale

Densité des
GRANDES SURFACES
commerciales

Densité des
PETITS COMMERCES
inférieurs à 300 m2

En m2/1000 habitants

Densités commerciales dans les secteurs (2008)
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La stratégie générale
de la région grenobloise 
en matière de commerce

Au regard des principaux éléments du diagnostic, et 
dans une perspective de réponse aux enjeux du déve-
loppement durable, les territoires de la région greno-
bloise ont défini les grands traits de leur stratégie gé-
nérale en matière de commerce, à savoir :
 
Réinviter le commerce dans la ville, au ser-
vice de la proximité et de la qualité de la vie 
urbaine et sociale.

À travers cette intention générale, la région greno-
bloise veut, tout à la fois :

 � Favoriser une plus grande proximité dans 
les pratiques urbaines, dont notamment, les 
équipements, les services et le commerce.

 � Favoriser la mixité urbaine, la ville des 
courtes distances et la desserte par les TC, 
en cherchant à favoriser l’implantation des nouveaux 
commerces à l’intérieur des centres urbains, là où les 
poids de population, l’o!re de services publics, et en 
particulier de transports en commun, sont de ma-
nière générale les plus importants. 

Il s’agira également de redonner un caractère plus 
urbain, à un certain nombre d’espaces commerciaux 
progressivement rejoints par la ville et qui peuvent 
contribuer à sa structuration.

Pour ce faire, les collectivités souhaitent :

1 Envisager de nouveaux types d’investisse-
ments et de nouvelles pratiques : il s’agit en 

priorité, d’arrêter  les pratiques en cours depuis plus 
de 30 ans, consistant à développer majoritairement le 
commerce, dans des zones situées en périphérie des 
villes, et généralement aux abords des voies de dépla-
cement les plus rapides. Même si ce mode de déve-
loppement répond aux attentes des investisseurs, en 
leur assurant des zones de chalandises très impor-
tantes, ainsi qu’aux attentes de nombreux consom-
mateurs, en o!rant des temps d’accès et d’achat très 
performants et des commerces de grandes dimen-
sions proposant des o!res attractives, ce mode de 
développement présente également de nombreux in-
convénients ; ils ne répondent pas aux exigences so-
ciales et environnementales du développement du-
rable, en contribuant notamment au déséquilibre des 
territoires, à l’allongement des distances parcourues, 
à l’accroissement des consommation d’énergie, mais 
aussi des pollutions, du bruit, des gaz à e!et de serre 
et de l’engorgement des voies.

La région grenobloise s’engage donc à :

 � Revitaliser les centres-villes : il s’agit de se 
donner les conditions et les moyens d’implan-
ter à l’intérieur des villes, et en particulier de leurs 
centres urbains, tous les commerces qui par leur na-
ture s’avèrent compatibles avec une intégration à l’in-
térieur des espaces habités. La ville doit retrouver 
toute sa diversité et ses capacités d’attractivité pour 
l’ensemble des populations.

DOCUMENT D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL       SCoT DE LA RÉGION GRENOBLOISE    
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 � Arrêter la création et l’extension en pé-
riphérie des villes des grandes zones de com-
merces quotidiens et des grandes surfaces gé-
néralistes. Ces espaces commerciaux de périphérie, 
conservent  cependant un intérêt tout particulier 
pour les commerces qui, par leur nature, peuvent dif-
ficilement s’insérer à l’intérieur des espaces habités.

2 Limiter les concurrences territoriales aux 
e!ets contre-productifs : Il s’agit de s’organi-

ser collectivement, à l’échelle du grand bassin d’habitat 
et d’emplois, pour ne plus subir les e!ets d’un déve-
loppement commercial, essentiellement porté par les 
acteurs du marché, et qui n’ont ni intérêt, ni les pos-
sibilités de s’inscrire par eux-mêmes dans une autre 
démarche. C’est pourquoi, les territoires de la région 
grenobloise ont décidé de :

 � Définir une hiérarchie des pôles urbains et 
leurs périmètres d’influence recherchés. Il s’agit 
de définir la structure urbaine sur laquelle on veut s’ap-
puyer pour développer le territoire, et en particu-
lier, en matière de commerce. En e!et, chaque pôle 
urbain doit pouvoir se développer de manière équili-
brée, sans empêcher ses voisins de se développer eux-
mêmes, de manière équilibrée. Les concurrences terri-
toriales auxquelles les territoires semblent aujourd’hui 
contraints, s’avèrent contre productives pour l’inté-
rêt général et les enjeux du développement durable. 

 � Prévoir un seuil maximal pour les surfaces 
commerciales, selon les territoires qui les ac-
cueillent et qu’elles desservent. Il s’agit ici de li-
miter les impacts et les dysfonctionnements induits 
par des surfaces commerciales de dimensions très im-
portantes, souvent disproportionnées au regard de 
leur environnement urbain de proximité. Ces surfaces 
commerciales, par leurs dimensions et leurs localisa-
tions très attractives, rayonnent sur de vastes zones 
d’influence, empêchant les territoires voisins de déve-
lopper eux-mêmes une o!re commerciale de proximi-
té, seule susceptible de permettre l’organisation et les 
fonctionnements urbains souhaités, pour développer 
les territoires de manière durable.

 � Améliorer l’insertion urbaine des grandes 
surfaces commerciales existantes, qui sont en 
situation de centralité urbaine potentielle. Ces 
grandes surfaces et leurs espaces d’accompagnement 
sont aujourd’hui en capacité de devenir des espaces ur-
bains de centralité. Pour ce faire, il faudra y développer 
des projets intégrant la plus grande diversité de fonc-
tions possible.

2
|

 SCoT DE LA RÉGION GRENOBLOISE          DOCUMENT D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL    





409

1|
DA
C

Les objectifs d’organisation 
territoriale du commerce,
en cohérence avec
le Document d’Orientation
et d’Objectifs 

DAC  P A R T I E

3



410

Les objectifs d’organisation 
territoriale durable
du commerce,
en cohérence avec le DOO

Préambule
Les territoires de la région grenobloise souhaitent 
que l’o!re commerciale contribue à leur stratégie de 
développement durable (équilibre et plus grande au-
tonomie des bassins de vie ; pratiques commerciales 
de proximité et polarisation ; mixité urbaine et ville 
attractive).
Or, les pratiques commerciales dépendent à la fois 
des besoins des usagers et de l’attractivité de l’o!re 
elle-même, c’est-à-dire :

 � de la nature des commerces et des produits 
proposés (produits ordinaires, quotidiens, ou au 
contraire exceptionnels…) ;

 � de la surface des commerces, qui détermine 
souvent le nombre de produits disponibles (de «réfé-
rence») et permet également d’influer sur les prix ;

 � de leur localisation (et de leur environne-
ment), qui est souvent déterminante pour la facilité 
et la rapidité d’accès, de stationnement et d’achat ; 
qui détermine également leur situation d’isolement 
ou au contraire leur appartenance à un environne-
ment commercial attractif, proposant une o!re diver-
sifiée et concurrentielle.

C’est pourquoi, la question de la répartition terri-
toriale du commerce est organisée selon ces 3 ap-
proches, et que la région grenobloise a choisi de dé-
finir des orientations et des objectifs concernant 
successivement :

1 La nature des commerces, à travers la défi-
nition d’une typologie (intégrée dans la section 

4.3.1 du DOO p.302), telle que la loi le permet, en 
vue notamment de contribuer à réduire les déplace-
ments et de promouvoir la proximité, en prenant en 
compte, pour organiser l’o!re commerciale, la diver-
sité et les fondements des comportements d’achat.

2 La surface des commerces, pour contribuer 
à une organisation plus équilibrée et plus auto-

nome des territoires, en définissant (intégrée dans 
la section 4.3.2 du DOO p.305 ) des périmètres 
d’influence recherchés pour les di!érents types 
de pôles urbains et des surfaces de vente maxi-
males pour les commerces, selon les types de pôles 
urbains qui les accueillent et qu’ils desservent.

3 La localisation des commerces, en vue de 
contribuer à leur polarisation et à la diversité 

des espaces urbains, en définissant, dans le DAC (qui 
a vocation à intégrer le DOO), des Zones d’Amé-
nagement Commercial (ZACOM) préféren-
tielles et leurs règles d’aménagement spécifiques.

DOCUMENT D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL       SCoT DE LA RÉGION GRENOBLOISE    
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Organiser l’offre commerciale 
selon la nature des commerces et des pratiques d’achat
Les élus souhaitent définir une typologie ré-
glementaire sur laquelle les PLU pourront 
s’appuyer, pour organiser durablement l’o!re 
commerciale sur leurs territoires

La loi limite les possibilités d’e!ectuer des distinctions 
entre les di!érents types de commerces. Toutefois, elle 
permet à minima de distinguer deux grandes catégo-
ries. L’article L. 123-1-5- 7°bis du code de l’urbanisme 
légitime la catégorie « commerces de détail et de 
proximité » ; il permet, en conséquence, de construire 
une seconde catégorie, constituée de tous les autres « 
commerces de détail et de non-proximité ».
Parallèlement, il convient d’élaborer une ty-
pologie de travail, pour construire les élé-
ments de la stratégie commerciale et préciser 
les contenus de la typologie réglementaire.

Il s’agit de prendre en compte la diversité de l’o!re et 
des pratiques d’achat, dans la mesure où ils peuvent 
influer sur les principaux éléments de la stratégie gé-
nérale, à savoir : la réduction de la longueur des dé-
placements quotidiens et le confortement des pôles 
urbains, notamment en matière de commerce.
C’est pourquoi, cette typologie de travail est essen-
tiellement fondée sur :

 � les distances (et le temps) que l’on est prêt à 
consacrer à un achat particulier, suivant sa nature ;

 � l’aptitude des di!érents types de commerces, à 
s’inscrire (ou non) à l’intérieur des espaces urbains 
habités, et notamment de leurs parties centrales.
 
C’est pourquoi, est établie une distinction entre : 

Les achats quotidiens (alimentation, tabac, presse…) qui 
constituent l’essentiel des déplacements commerciaux et peuvent 
facilement s’inscrire à l’intérieur des espaces habités.
Les achats occasionnels de produits « légers » (petit équi-
pement de la personne et de la maison) qui s’e!ectuent souvent 
sous l’impulsion d’un « achat plaisir » et qui trouvent facilement à 
s’insérer dans les espaces urbains mixtes
Les achats plus exceptionnels de produits « légers » 
(électroménager, Hi-fi, vidéo, etc.), généralement programmés et 
qui nécessitent diversité et qualité des produits et des espaces ur-
bains qui les accueillent. Ils n’imposent pas forcément la proximité 
d’une voiture et peuvent s’inscrire facilement à l’intérieur des es-
paces habités.

Les achats occasionnels de produits « lourds ou encom-
brants » (jardinerie, bricolage) qui s’e!ectuent le plus souvent 
en voiture et qui ont des di#cultés pour s’insérer à l’intérieur des 
espaces habités.
Les achats exceptionnels de produits « lourds ou en-
combrants » (meubles, automobiles…) qui peuvent induire des 
temps de réflexion et des déplacements (le plus souvent en voi-
ture) importants, pour e!ectuer des comparaisons et faire jouer 
la concurrence. Ils sont souvent di#cilement compatibles avec les 
espaces habités.

Les commerces devant 
être insérés, de manière 
préférentielle, dans les 
espaces prioritaires du 

développement, et en priorité 
dans leurs parties centrales 

les mieux équipées

Les commerces de détail
et de proximité

(avec l’habitat)

Les commerces pouvant 
être insérés dans les espaces 

dédiés à l’économie

Les commerces de détail
et de non-proximité

(avec l’habitat)

3|
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Cette approche permet ainsi d’inscrire sa stratégie dans le cadre réglementaire actuellement fixé par la loi, en 
établissant une relation entre sa typologie de travail et la typologie réglementaire.

Nota : 

 � Le DAC organise l’offre en matière de commerce de 
détail (à destination des particuliers) ; l’organisation du 
commerce de gros (à destination des professionnels) 
peut se déployer, à l’instar des autres activités éco-
nomiques, soit sur les espaces urbains mixtes, soit sur 
les espaces économiques dédiés, selon la nature des com-
merces concernés (et en particulier, selon leur compatibi-
lité avec la proximité de l’habitat) et les besoins des ac-
teurs économiques.

 � Certaines entreprises artisanales « de proxi-
mité », par leur dimension et la nature de leur activi-
té (production, transformation ou prestation de services,  
 

 
par exemple dans le domaine de l’alimentation…) sont 
considérées et traitées comme des commerces de proxi-
mité ; elles ont bien sûr vocation à s’implanter de manière 
préférentielle à l’intérieur des espaces prioritaires 
du développement. 

 � Certaines autres activités artisanales de production, 
de transformation ou de réparation, peuvent parfois s’avé-
rer �����	����
���������
����������
���	
��
�-
paces habités ; elles pourront donc également (en plus 
de l’ensemble des espaces urbains mixtes qui peuvent tou-
jours les accueillir) s’implanter dans les espaces dédiés 
à l’économie.

Typologie de travail
pour organiser une offre commerciale qui corresponde 

aux pratiques d’achat

Typologie réglementaire
pour l’application dans les PLU, en 2 sous-ensembles 

répondant à la loi en vigueur

Commerces dédiés à des achats du quotidien,
ou occasionnels et exceptionnels « légers »

Commerces de détail et de proximité

Commerces dédiés à des achats occasionnels et 
exceptionnels « lourds

Commerces de détail et de non-proximité

DOCUMENT D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL       SCoT DE LA RÉGION GRENOBLOISE    
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Rappel sur les relations entre planification 
et respect de la liberté du commerce et de 
la concurrence économique
Le droit européen et l’intérêt des consommateurs 
exigent de préserver les conditions d’une libre 
concurrence économique entre les enseignes.
Les règles d’aménagement du territoire ne doivent 
pas faire entrave à cet objectif d’intérêt général (ga-
rantir la diversité de l’o!re commerciale, inciter à 
la qualité des produits et à l’abaissement des prix).

Ainsi, tous les acteurs économiques doivent 
être en situation d’égalité face aux règles 
d’urbanisme. Mais, si les documents de planifi-
cation et d’aménagement commercial doivent per-
mettre le respect de cette égalité, ils n’ont pas pour 
fonction de l’assurer directement ; en tenant compte 
de la nature des investisseurs par exemple (grand 
groupe de distribution ou petit commerçant), ni de 
s’assurer de l’absence de position dominante de la 
part de certaines enseignes (rôle de la DGCCRF).

La loi demande aux documents de planifi-
cation de définir des règles d’intérêt géné-
ral, fondées sur la recherche d’une organisa-
tion durable du territoire ; seules celles-ci, 

peuvent légitimer des restrictions en ma-
tière de typologie, de dimensionnement des 
commerces et de localisation.

Mais en parallèle, le droit impose le respect 
de la libre concurrence économique, et donc 
la garantie, que tous les investisseurs qui 
le souhaitent, puissent s’implanter, dans le 
respect de ces règles d’intérêt général.

Ainsi, s’il paraît légitime de définir une ty-
pologie commerciale et des surfaces maxi-
males par commerce, il est par contre im-
possible de vouloir en limiter le nombre. Les 
documents de planification et d’aménagement com-
mercial ne peuvent pas fixer de densités maximales 
par territoire ou par pôle. Un projet commercial ne 
pourra pas être examiné, en référence à la densité 
commerciale ou à la présence de commerces exis-
tants, dans le territoire où il souhaite s’implanter. Il 
devra seulement, répondre aux conditions d’intérêt 
général fixées pour ce territoire.
Autrement dit, aucun projet commercial ne 
peut être refusé, sous prétexte que le terri-
toire où il souhaite s’implanter, dispose déjà 
d’une o!re commerciale su"sante. 

3|
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Renforcer l’équilibre et la solidarité des territoires,  
en définissant des périmètres d’influence recherchés, 
et en maîtrisant le dimensionnement des commerces
Chaque territoire et pôle urbain doit pouvoir se développer de manière équilibrée ; ce qui implique de ne pas em-
pêcher ses voisins de se développer eux-mêmes de manière équilibrée.
La concurrence territoriale (contrairement à la concurrence économique) est contre-productive pour le 
développement durable ; chaque territoire doit rechercher les limites de son propre développement, pour per-
mettre celui de ses voisins, limiter les dépendances territoriales et leurs impacts négatifs sur les populations et les 
fonctionnements urbains.

3I1 • Des périmètres d’influence territoriale recherchés

En premier lieu, les élus de la région grenobloise ont souligné la nécessité de définir des péri-
mètres d’influence territoriale, adaptés à la nature des di!érents pôles urbains et permettant de 
contribuer à une organisation équilibrée des territoires

L’o!re commerciale est organisée à partir d’une hiérarchie des pôles urbains
Cette hiérarchie répond à la situation actuelle de chacun des pôles (leurs poids relatifs en matière de population, 
d’habitat, d’emplois, d’équipements, de services de centralité, et bien sûr de commerces) et à leurs perspectives 
de développement réciproques ; c’est pourquoi, bien que construite à l’échelle du grand territoire, elle est égale-
ment relative à la situation particulière et aux spécificités de chaque secteur.
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Hiérarchie des pôles urbains pour le commerce

  Hiérarchie des pôles urbains pour le      
  commerce

Ville-centre

Pôle principal

Pôle d’appui 

Pôle secondaire

Pôle local

Pôle touristique

Pour plus de lisibilité, on pourra se reporter à la carte du DOO à grande échelle.

Sources :  Fond relief AURG traitement BD-Alti® IGN,  BD-Topo ® IGN, 
Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2010. 
Réalisation : Agence d’urbanisme de la région grenobloise - Décembre 2012. 
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Objectifs concernant les périmètres d’influence

1 Les périmètres d’influence recherchés s’appliquent 
à l’ensemble des commerces de détail, mais 

ils s’appliquent de manière di!érente pour les 
commerces de « proximité », qui doivent être, de 
manière préférentielle, implantés à l’intérieur des es-
paces urbains mixtes (les ZACOM de type 1 et 2 défi-
nies ci-après), et pour les commerces de « non- 
proximité », qui peuvent être implantés dans des 
espaces économiques extérieurs aux espaces habités 
(les ZACOM de type 3 définies ci-après).

2 Pour les commerces de détail et de proxi-
mité implantés dans des ZACOM de type 1 ou 

2, le périmètre d’influence recherché est celui du 
pôle urbain qui les accueille.

3 Pour les commerces de détail et de non 
proximité, il faut, de manière préférentielle, 

les regrouper afin de limiter les déplacements ; 
localiser, en priorité, les nouvelles implantations à 
proximité des groupements existants ou sur des es-
paces prévus à cet e!et. Sont ainsi définies des Zones 
d’Aménagement Commercial, spécifiques à cette 
catégorie de commerces (les ZACOM de type 3) ; 
chacune d’entre elles doit proposer une o!re équili-
brée et adaptée à son propre bassin de proximité, et 
garantir ainsi, que chaque autre espace commercial 
de ce type, puisse faire de même. Les périmètres 
d’influence de ces espaces commerciaux sont, 
en conséquence, fonction de leur répartition 
respective sur le territoire.

Objectifs généraux pour l’ensemble des types de pôle

1 Tous les pôles urbains sont dotés d’un 
périmètre d’influence pour l’ensemble des 

commerces de détail et de proximité qu’ils peuvent 
accueillir.
Leurs périmètres sont définis, selon leur posi-
tion dans la hiérarchie des pôles, et selon la 
situation des pôles voisins au sein de cette 

hiérarchie. Ces périmètres tiennent également 
compte de l’objectif d’organisation équilibrée du com-
merce, et donc de la situation et de la capacité 
de chaque pôle à y contribuer (et notamment, à 
travers les objectifs et les moyens définis dans les do-
cuments d’urbanismes locaux)

Définition des périmètres d’influence

 � Les périmètres d’influence recherchés sont des 
périmètres de principe permettant de définir, 
de manière approchée, le nombre d’usagers 
que l’on voudrait desservir, et donc de définir la 
surface de vente maximum des commerces 
autorisés  ; mais pas leur nombre qui reste libre 
(respect de la liberté du commerce et de la libre 
concurrence économique).

 � Ces périmètres se définissent, en prenant 
notamment en compte : la hiérarchie des  
pôles, leur situation en matière d’urbanisme 

 
 
 
commercial, mais aussi celle de leurs voisins 
(l’existant, les potentialités et les objectifs 
a"chés).

 � Les périmètres d’influence prennent en compte 
l’ensemble de leurs usagers ; c’est-à-dire, les po-
pulations qui y résident et travaillent quoti-
diennement (ménages, étudiants, emplois, ensei-
gnants, chercheurs…), ainsi que, dans les pôles 
touristiques, les fréquentations plus excep-
tionnelles (tourisme, visites, etc.).
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2 Chaque projet commercial sera conçu de 
manière à s’inscrire dans le périmètre 

d’influence recherché de son pôle d’accueil.

Objectifs particuliers pour chacun des types de pôle

1 Pour les pôles locaux :
Chaque pôle local est légitime à accueillir les com-

merces et les services nécessaires pour répondre aux 
besoins de sa propre population et de ses visiteurs 
(actifs non résidants, touristes…). Le périmètre 
d’influence recherché est donc, en général, 
la commune elle-même. Toutefois, lorsque des 
pôles locaux voisins ne disposent pas d’une o!re 
commerciale pour leurs populations, l’aire d’influence 
de la commune qui développe (ou conforte) une o!re 
commerciale peut, dans ce cas, comprendre les 
communes voisines concernées.

2 Pour les pôles secondaires et les pôles 
d’appui :

Généralement plus importants et mieux équipés, 
ces pôles peuvent s’appuyer sur des périmètres d’in-
fluence comprenant les populations et les vi-
siteurs du pôle concerné, ainsi que ceux des 
communes voisines, lorsque celles-ci sont 
insu"samment pourvues dans les domaines 
concernés par le projet de développement commer-
cial du pôle secondaire ou d’appui concerné.

3 Pour les pôles principaux et les villes-
centres :

Ils constituent la structure principale du ter-
ritoire, notamment en matière de commerce, de 
services et d’emplois. Ils peuvent asseoir leur dé-
veloppement sur des bassins de vie de proxi-
mité, comprenant des communes voisines moins dé-
veloppées en matière de service à la population.

Les villes-centres peuvent rayonner sur des bassins de 
vie importants (par exemple l’ensemble de la Région 
Grenobloise pour la ville de Grenoble). Mais ces pôles 
structurants doivent également respecter les capaci-
tés de développement des autres pôles structurants.
La cartographie, ci-après, définit les péri-
mètres d’influence recherchés, pour les villes-
centres et les pôles principaux.

4 Pour les pôles touristiques :
Il n’est pas défini de périmètre d’in-

fluence, en matière de tourisme. Chaque pôle 
touristique peut accueillir tous les commerces né-
cessaires au bon fonctionnement des activités 
touristiques du pôle concerné.

5 Pour les pôles commerciaux localisés 
dans des espaces économiques dédiés  

(cf. ZACOM de type 3 ) :
Ces espaces commerciaux sont localisés sur des es-
paces économiques situés à l’extérieur des espaces 
urbains mixtes. Ils ne doivent principalement accueil-
lir que des commerces di#cilement compatibles avec 
l’habitat (commerces de « non-proximité »).

Les principaux espaces de ce type sont localisés (cf. 
carte des ZACOM), de manière à assurer une cou-
verture équilibrée des di!érents secteurs.
Leurs périmètres d’influence respectifs sont à évaluer 
en fonction de leur répartition respective sur 
le territoire, de manière à garantir que l’o!re 
commerciale de chacun corresponde aux be-
soins de son propre bassin de proximité.

3|
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Carte de principe des périmètres d’influence recherchés, pour les villes-centres et les pôles principaux

Hiérarchie des pôles urbains pour le commerce

Ville-centre

Pôle principal

Pôle d’appui 

Pôle secondaire

Pôle local

Pôle touristique

Périmètres d’influence recherchés des pôles urbains en matière de commerce

Périmètre d’influence des villes-centres Périmètre d’influence des pôles principaux  

(Pour plus de lisibilité on peut se reporter au poster du DOO)

Sources :  Fond relief AURG traitement BD-Alti® IGN,  BD-Topo ® IGN, Corine Land Cover 2006, Spot-Thema 2010.
Réalisation : Agence d’urbanisme de la région grenobloise - Décembre 2012.
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Modalités pour la mise en œuvre

 � Pour le calcul des usagers concernés par un pé-
rimètre d’influence on prendra les derniers chi!res 
connus au moment de l’examen d’un dossier. Lorsqu’une 
commune n’est incluse qu’en partie dans un périmètre 
d’influence, on pourra comptabiliser l’ensemble de sa 
population, de ses emplois et de ses touristes éventuels. 
Les touristes ne seront comptabilisés que dans les seuls 
pôles touristiques, en utilisant les derniers chi!res de 
fréquentations connues dans ces pôles.

 � Les documents de planification pourront, s’il y a 
lieu, préciser les périmètres d’influence recherchés.

 � Les documents d’urbanisme locaux devront préci-
ser les périmètres d’influence des communes concer-
nées, et les pôles auxquels elles peuvent être ratta-
chées, en matière de commerce.

3I2 • Des surfaces de vente maximale

Il convient maintenant de définir des surfaces 
de vente maximales adaptées aux périmètres 
d’influence recherchés, sont donc définies, 
afin de contribuer à une organisation équili-
brée des territoires
Des surfaces de vente maximales sont établies (pour 
l’ensemble des commerces de détail) par établissement 
commercial, en fonction du nombre total d’usagers 
(habitants, employés, touristes…) habituellement pré-
sents dans les périmètres d’influence recherchés, pour 
chacun des pôles urbains et commerciaux de la région 
grenobloise. Ces surfaces maximales comprennent 
l’ensemble des surfaces de vente, qu’elles soient tota-
lement couvertes, semi-ouvertes ou à l’air libre.
Compte-tenu de la grande diversité des territoires, 
et notamment de la présence d’espaces ruraux dans 
lesquels l’implantation de commerces de 300 m2 est 
de nature à induire des impacts significatifs en matière 
d’organisation et de fonctionnement, les objectifs de 
surface maximale sont établis à partir de 300 m2 de 
surface de vente.

1 La surface maximale de vente, par éta-
blissement commercial, est définie, en 

proportion du nombre d’usagers estimé dans 
le périmètre d’influence recherché.

 � Pour les périmètres d’influence  
comportant :

1 000 usagers =  300 m2 (0,30 m2/usager) de 
surface de vente par établissement commercial ;

2 000 usagers =   500 m2 (0,25 m2/usager) ;
5 000 usagers = 1 000 m2 (0,20 m2/usager) ;
10 000 usagers = 1 500 m2 (0,15 m2/usager) ;
20 000 usagers = 2 500 m2 (0,125 m2/usager) ;
30 000 usagers = 3 500 m2 (0,115 m2/usager) ;
40 000 usagers = 4 000 m2 (0,10 m2/usager).

2 Pour limiter les impacts trop importants des 
grandes surfaces sur l’organisation et le fonction-

nement des territoires, cette surface de 4 000 m2 
de surface de vente, accompagnée d’un maximum 
de 400 places de parking, constitue désormais un 
plafond à ne pas dépasser (sauf pour les exceptions 
définies ci-après).
 

3 Cette surface maximale peut être  
dépassée, pour :

les villes-centres,
les commerces de non-proximité  

(« exceptionnels et occasionnels lourds »).

Dans ces cas particuliers, la surface maximale 
de vente pourra être dépassée, lorsque le 
nombre d’usagers recherché dépasse 40 000.
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 � On appliquera, dans ces cas, une propor-
tion de 0,10 m2 de surface de vente par usager :

50 000 usagers = 5  000 m2 de surface de 
vente, par établissement commercial ;

60 000 usagers = 6 000 m2 (surface maxi-
male dans les secteurs périphériques*) ;

70 000 usagers = 7 000 m2 ;
80 000 usagers = 8 000 m2 (surface maxi-

male dans l’agglomération grenobloise).

 �  Pour les villes-centres, des dépassements de 
la surface maximale autorisée immédiatement ci-des-
sus sont possibles à l’intérieur du cœur de ville* 
de chacune d’elles.

* Nota :

�� Les « secteurs périphériques » sont constitués par 
l’ensemble des secteurs hormis la Métro.

�� Les « cœurs de ville »  sont constitués des espaces ur-
bains centraux des trois villes centres présentant à la fois 
un bâti dense et une diversité de fonctions urbaines.      

 Modalités pour l’application de ces règles

 � Ces règles s’appliquent à un établisse-
ment commercial, c’est-à-dire à un commerce iso-
lé, disposant d’une entrée indépendante sur un es-
pace extérieur.

 � Toutefois, lorsque plusieurs établisse-
ments commerciaux sont regroupés à l’inté-
rieur d’un même bâtiment et sont reliés entre eux 
par un espace de circulation intérieur, alors les règles 
de surfaces maximales s’appliquent à la surface de 
vente totale de ce regroupement commercial.

 � Un espace extérieur d’usage public (c’est-
à-dire ouvert au public : qu’il soit de statut public ou 
privé) sépare et permet d’identifier deux éta-
blissements commerciaux ou deux regroupe-
ments commerciaux di!érents.
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La partie réglementaire du DAC 
définissant les ZACOM
et leurs règles d’aménagement

Ce chapitre constitue la partie réglementaire du DAC 

(Nota : cette partie a vocation à intégrer le DOO du SCoT et à en compléter les chapitres consacrés à l’organisation du 
commerce)

Cette partie réglementaire du DAC s’inscrit dans 
la continuité de la stratégie générale et des objec-
tifs définis pour assurer une organisation durable du 
commerce. 
Son objet principal est de définir, en cohérence 
avec la stratégie de développement durable défi-
nie précédemment, des Zones d’Aménagement 
Commercial (ZACOM) préférentielles, pour 
accueillir les commerces de la région grenobloise.

Ainsi, après avoir travaillé aux moyens du rééquili-
brage des territoires (périmètres d’influence et di-
mensionnement des commerces), il s’agit maintenant 
de définir les modalités d’une redynamisation 
des centres urbains.
Les territoires ont fait l’analyse des impacts négatifs 
des grandes zones commerciales de périphérie : dévi-
talisation et perte d’attractivité des centres urbains, 
réduction de leur diversité fonctionnelle, de leur rôle 
d’animation, d’échange social et de moteur pour leur 
bassin de proximité ; mais aussi perte de moyens fi-
nanciers et d’aménagement des espaces publics…

Orientations pour la localisation de l’o!re commerciale

 � Arrêter ce mouvement d’externalisation pour tous 
les commerces compatibles avec l’habitat. Le commerce 
doit reprendre toute sa place dans la vie urbaine et dans 
la ville, ce qui suppose la mise en place de moyens adaptés 
(foncier, ingénierie...) pour intégrer ces nouvelles surfaces 
dans de bonnes conditions économiques et fonctionnelles 
(adaptation des accès, des capacités de stationnement…).

 � Il faut donc réserver les espaces économiques 
extérieurs aux espaces habités, aux commerces les 
moins compatibles avec l’habitat (commerces de 

non-proximité : « exceptionnels et occasionnels 
lourds »), ainsi qu’aux quelques commerces de proxi-
mité nécessaires pour les besoins des employés de la 
zone concernée.

 � Il faut également, dans un souci de qualité urbaine, 
paysagère et environnementale, interdire la concen-
tration de commerces en façade des voies rapides 
(« entrées de ville »).
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Schéma de stratégie générale pour la localisation des commerces

Orientations concernant l’ensemble des espaces urbains

 � Localiser les commerces compatibles avec l’habi-
tat, à l’intérieur des espaces urbains mixtes, et 
en priorité, à l’intérieur des centres urbains.

 � Lorsque leur importance le justifie, les quar-
tiers d’habitation peuvent accueillir des com-
merces de détail et de proximité correspondant aux 
besoins quotidiens de leurs populations et de 
leurs employés (le dimensionnement de ces com-
merces devra donc correspondre à l’importance du 
quartier d’accueil concerné).

 � Les espaces économiques dédiés, situés en 
dehors des espaces habités, pourront accueillir les 
commerces les moins compatibles avec l’ha-
bitat (« de non-proximité ») ainsi que les commerces 
de proximité nécessaires pour répondre aux besoins 
de leurs propres employés.

 � Les infrastructures routières rapides (auto-
routes, voies rapides et déviations) n’ont pas vocation 
à servir de vitrine pour les installations commerciales. 
Toute nouvelle implantation commerciale sera inter-
dite en façade de ces voies rapides. Pour les implan-
tations commerciales existantes, des aménagements 

4|
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paysagers devront être réalisés de manière à empê-
cher les vues directes, depuis la voie, sur ces zones 
commerciales et masquer les signes représentatifs de 
cette fonction commerciale.

 � Les boulevards urbains, situés à l’inté-
rieur des espaces urbains mixtes (zones 30 ou 50) 
et contribuant au confortement commercial d’un 
centre urbain ou d’un pôle de centralité, peuvent 

accueillir de nouvelles implantations commerciales et 
être aménagés en conséquence. Ces aménagements 
devront contribuer à donner aux espaces publics et 
aux implantations commerciales actuelles et futures 
un caractère plus urbain et qualitatif (espaces 
et aménagements de caractère non routier, prio-
rité aux piétons, qualité architecturale, pas de grands 
mâts publicitaires, ni de grands panneaux d’enseignes 
ou de publicité…).

 

Délimitation des espaces prioritaires pour le commerce :

 les Zones d’Aménagement Commercial (ZACOM) préférentielles

Pour mettre en œuvre la stratégie de localisation des 
commerces, trois types d’espaces prioritaires sont 
définis pour organiser l’o!re commerciale de la ré-
gion grenobloise : les Zones d’Aménagement 
Commercial (ZACOM).

1 L’ensemble des espaces prioritaires du 
développement (ZACOM de type 1), pour 

tous les types de commerces (et en priorité pour 
ceux qui sont compatibles avec la ville).

2 Les espaces économiques et urbains 
mixtes de centralité (ZACOM de type 2 : 

de nouvelles centralités contemporaines, des boule-
vards urbains…) pour tous les types de commerces.

3 Les espaces économiques dédiés, en gé-
néral extérieurs aux espaces habités 

(ZACOM de type 3), pour les commerces moins 
compatibles avec la présence de l’habitat.

Nota : En dehors de ces ZACOM, les espaces urbains ne 
pourront accueillir que des commerces de proximité, dont les 
dimensions devront correspondre aux seuls besoins du quar-
tier concerné.
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Délimitation des Zones d’Aménagement Commercial (ZACOM) du SCoT de la RUG

Espaces préférentiels du développement (ZACOM de type 1)

Pôles de centralité (ZACOM de type 2)

Espaces économiques dédiés (ZACOM de type 3)

Pour plus de lisibilité, on pourra se reporter à la carte du DOO à grande échelle.

À chacune de ces zones d’aménagement commercial préférentielles sont associés des orientations et des objec-
tifs particuliers.

4|
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4I1 • Des espaces prioritaires du développement : ZACOM de type 1

Les espaces prioritaires du développement 
sont les espaces dans lesquels sont historiquement 
regroupés un maximum de commerces, de ser-
vices et d’équipements urbains. Ils peuvent égale-
ment comporter les espaces urbains limitrophes qui  
contribuent à leur renforcement et à leur extension.  
 

Le SCoT les délimite pour les principaux pôles ur-
bains (villes-centres, pôles principaux et pôles d’ap-
pui). Ces espaces doivent être précisés dans les docu-
ments d’urbanisme locaux en prenant notamment en 
compte les risques majeurs présents sur le territoire.
 

Orientations 

 � Les ZACOM de type 1 ont pour vocation d’ac-
cueillir la majeure partie des nouvelles implanta-
tions commerciales et tout particulièrement les com-
merces de détail et de proximité.

 � Les nouvelles implantations commerciales 
devront, chaque fois que le type de commerce le 
permet, s’installer, de manière préférentielle, 

à l’intérieur des parties centrales les mieux 
équipées et desservies, afin de conforter les 
installations existantes, en assurant les proxi-
mités et les continuités nécessaires.

 � Il faut éviter de constituer des pôles 
concurrents des centres urbains, dont il convient 
de renforcer le poids, l’attractivité et les qualités.

Localisation de principe d’un espace prioritaire du développement type : ZACOM de type 1

Espaces urbains centraux

Zones U et AU des PLU

Zones N et A des PLU à l’intérieur des espaces 
potentiellement urbanisables du SCoT

Limites de principe des espaces potentiellement urbanisables 
du SCoT

Limites stratégiques des espaces potentiellement urbanisables 
du SCoT

Linéaires commerciaux denses existants

Réalisation : Agence d’urbanisme de la région grenobloise - Décembre 2012.
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Objectifs pour les ZACOM 1

1 Les commerces de non-proximité (« ex-
ceptionnels et occasionnels lourds ») peuvent 

s’implanter dans l’ensemble des espaces urbains 
compris à l’intérieur des ZACOM 1, à condition 
qu’ils s’intègrent harmonieusement dans leur environ-
nement urbain et ne perturbent pas les fonctionne-
ments locaux.

2 Les commerces de proximité (compa-
tibles avec l’habitat) doivent s’implanter 

dans les centralités urbaines comprises à l’in-
térieur des ZACOM 1. Ces centralités urbaines 
peuvent être soit des centres villes, des centres 
de quartiers ou des quartiers gare. Les do-
cuments d’urbanisme locaux devront déli-
miter ces di!érentes centralités lorsqu’elles 
existent, à l’échelle parcellaire, et préciser si 
nécessaire les règles d’implantation et d’insertion ur-
baine de ces commerces.

Les centres-villes sont constitués des parties cen-
trales les mieux équipées qui présentent à la fois 
un bâti dense et une diversité de fonctions 
urbaines et notamment des commerces. 
Certaines pôles urbains peuvent également compor-
ter des centres de quartiers caractérisés par une 
localisation géographique leur permettant de desser-
vir un ou plusieurs quartiers, avec des amorces de 
densité et de mixité urbaine, et si possible une pré-
sence de commerces existants, et enfin, parfois, des 
quartiers gare (cf. la sous-section spécifique dédié 
eau cas particulier des gares ci-après). 

 � Les nouveaux commerces de proximi-
té, doivent s’installer en priorité dans les 
centres-villes, en venant conforter les instal-
lations existantes en assurant les proximi-
tés et les continuités nécessaires. En consé-
quence, ces nouvelles installations s’implanteront 
à proximité des linéaires commerciaux exis-
tants (linéaires physiques existants ou prévus dans le 
PLU). En cas d’absence d’équipements commerciaux 
préexistants, il convient en priorité de conforter le 
centre urbain dense.
Chaque projet commercial doit correspondre au pé-
rimètre d’influence recherché de son pôle d’accueil.
Les implantations éloignées des linéaires commer-
ciaux existants doivent être évitées (pas de concur-
rence territoriale avec l’espace urbain central), sauf 
s’il s’agit d’équiper un quartier gare, ou lorsque le 
centre, par son importance (Grenoble, Voiron), est 
déjà organisé en plusieurs polarités complémentaires, 
ou encore s’il s’agit d’équiper un quartier particulier 
à travers un projet limité aux besoins de ce quartier.

 � En conséquence, les quartiers plus péri-
phériques et faiblement équipés ne peuvent accueil-
lir que les commerces nécessaires pour répondre aux 
besoins propres à chacun d’eux.

Les Zones d’Aménagement Commercial de type 1 (qui corres-
pondent aux espaces prioritaires du développement) sont déli-
mitées (cf. carte des ZACOM) pour les villes-centres, les pôles 
principaux, et les pôles d’appui.

Orientations pour les pôles secondaires et locaux

 � Pour les pôles secondaires et locaux, il est 
préconisé que les collectivités locales concernées 
définissent dans les documents d’urbanisme 
locaux, leurs propres espaces prioritaires 
du développement et qu’elles y appliquent 
des règles similaires à celles définies pour 
les ZACOM de type 1 (s’implanter en continuité 
des linéaires commerciaux existants dans le centre 
urbain). En cas d’absence de commerces existants, il 
convient de conforter en priorité le centre urbain de 

la commune concernée.

 � Ces espaces doivent être conçus de manière à 
permettre de construire une o!re adaptée en matière 
d’équipements, de commerces et de services et d’of-
frir un potentiel foncier en densification, renouvelle-
ment et extension urbaine, permettant de répondre 
aux besoins de la commune.
Les collectivités concernées veilleront également 
à la pérennité et au confortement des linéaires 
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commerciaux par une utilisation adaptée des outils 
existants ; comme par exemple, le droit de préemp-
tion sur les baux commerciaux, l’inscription de li-
néaires commer

ciaux dans les PLU, les démarches faisant appel aux 
Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat 
et le Commerce (FISAC), ou à l’Établissement Public 
National d’Aménagement et de Reconstruction des 
Espaces Commerciaux et Artisanaux (EPARECA)…

4I2 • Des pôles de centralité : ZACOM de type 2 

Afin de compléter la structure historique du territoire et l’adapter aux évolutions contemporaines, il est prévu 
de conforter ou de favoriser la création d’un certain nombre de pôles de centralité. 

Il s’agit généralement d’espaces commerciaux situés au départ en périphérie, mais rejoints aujourd’hui par la ville, 
et parfois reliés à son centre.

Orientations

 � L’ambition est de transformer progressivement 
ces espaces en pôles de centralités contemporains, 
avec des caractéristiques urbaines a#rmées.

 � Lorsqu’ils sont situés en entrée de ville, ils prennent 
progressivement la forme de boulevards urbains. 

 � Ils peuvent ainsi constituer un complément urbain 
des centres existants, ou constituer en eux-mêmes un 
élément de centralité structurant les territoires locaux.

 � Ces pôles de centralité peuvent accueillir les 
mêmes types de commerces que les espaces urbains 
centraux, mais dans une perspective de complémen-
tarité et de solidarité avec ceux-ci.

 � À l’instar des centres urbains, ils doivent s’orga-
niser autour d’une trame urbaine à l’air libre et d’une 
multiplicité de constructions à caractère urbain.

Objectifs pour les ZACOM 2 

1 Elles peuvent accueillir les mêmes types de com-
merces que les espaces prioritaires du dévelop-

pement, mais dans une perspective de complémenta-
rité et de solidarité avec ceux-ci.

2 À l’instar des centres urbains, elles doivent s’or-
ganiser autour d’une trame urbaine à l’air 

libre et d’une diversité de constructions à caractère 
urbain.

 � Les regroupements commerciaux doivent être 
organisés sous forme d’îlots urbains communiquant  
 

entre eux à travers des espaces publics urbains 
« ordinaires » (rues, places).

 � Chaque îlot commercial ne doit pas dépasser 
une emprise au sol de ses bâtiments, supérieure à  
4 000 m2, et une surface de vente maximale fixée se-
lon l’importance du périmètre d’influence de son pôle 
d’accueil (leur nombre n’est pas limité).

3 Chaque projet commercial doit s’inscrire dans 
un périmètre d’influence correspondant à celui 

de son pôle d’accueil.
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4 Dans les ZACOM de type 2, et nonobstant les 
surfaces maximales d’îlot et de ventes définies 

ci-dessus, les commerces de détail et de proximité 
existants et dépassant les surfaces maximales au-
torisées, peuvent être aménagés et éventuellement 

démolis et reconstruits dans la ZACOM, à surfaces 
de ventes, d’emprises au sol et de stationnements 
constants.

4I3 • Des espaces économiques dédiés : ZACOM de type 3

Orientations

 � Pour redonner au commerce sa place dans la 
ville, en confortant ses centres urbains historiques 
ou contemporains, les espaces économiques de péri-
phérie doivent être réservés en priorité aux activi-
tés qui ont des di#cultés à s’implanter dans la ville. 
En particulier, ils ne doivent plus avoir la possibilité 
de concentrer l’essentiel de l’o!re commerciale ; et 
tout particulièrement pour les commerces compa-
tibles avec l’habitat.

 � Les espaces économiques dédiés n’ont pas, d’une 
manière générale, vocation à accueillir des activi-
tés commerciales, à l’exception des éventuels com-
merces de proximité nécessaires aux besoins quoti-
diens des salariés de la zone.

 � Toutefois, certains commerces, par leur nature 
(commerces de « non-proximité », occasionnels et 
exceptionnels « lourds », tels : jardineries, bricolage, 
voitures, meubles, matériaux… qui nécessitent sou-
vent l’utilisation d’une voiture), sont moins compa-
tibles avec les espaces habités. Ils doivent pouvoir 
continuer à se développer dans ces espaces écono-
miques, notamment lorsque des commerces de ce 
type y sont déjà implantés. Nota : les commerces 
les plus exceptionnels (meubles, voitures…) s’y 
regroupent déjà fréquemment, pour profiter de l’at-
tractivité de ces rapprochements concurrentiels.

Localisation de principe d'un pôle de centralité type : ZACOM de type 2

4|

Réalisation : Agence d’urbanisme de la région grenobloise - Décembre 2012.
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Localisation de principe d'un espace économique type : ZACOM de type 3

Objectifs pour les ZACOM 3

1 Les ZACOM de type 3 n’ont pas vocation, d’une 
manière générale, à accueillir des commerces de 

détail et de proximité (compatibles avec la ville et ses 
espaces habités).
 

2 Ces ZACOM 3 
peuvent toutefois accueillir :

 � Les commerces de détail et « de-proximité 
» correspondant, par leur nature, leurs surfaces limitées 
et leurs localisations à l’intérieur de la zone, aux besoins 
des employés de la zone économique concernée.

 � Des commerces de détail et de « non proxi-
mité », tels par exemple, ceux qui sont dédiés à des 
achats « exceptionnels lourds » (voitures, meubles…), 
notamment s’ils viennent conforter un regroupement 
de commerces de même nature préexistant dans la 
zone concernée. Toute nouvelle implantation doit plu-
tôt s’e!ectuer en continuité des installations existantes 
de même nature ; ou encore, des commerces a!ectés 
à des achats « occasionnels lourds » ou volumineux 

(bricolage, jardinerie, matériaux…).

3 Conséquences pour les zones commerciales 
existantes en périphérie :

 � Les zones commerciales existantes en périphérie 
(classées en ZACOM 3) ne doivent accueillir que 
les activités commerciales qui peuvent di"-
cilement s’insérer à l’intérieur de la ville (des 
commerces de « non-proximité » comme les com-
merces occasionnels et exceptionnels « lourds »), afin 
de ne plus constituer des territoires de concurrence 
avec les pôles urbains.

 � Les commerces existants non compatibles (de dé-
tail et de proximité), peuvent continuer d’être aména-
gés dans leurs surfaces de vente et de stationnement 
actuelles (nombre de places). Ces zones doivent en 
conséquence privilégier une diversification quali-
tative de leurs vocations vers d’autres activités 
stratégiques pour le territoire.

Réalisation : Agence d’urbanisme de la région grenobloise - Décembre 2012.
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4 Cas particuliers : certains contextes locaux 
spécifiques conduisent à prévoir, de manière ex-

ceptionnelle, quelques cas particuliers, à savoir :

 � ZACOM 3 des « Blanchisseries », à Voiron :
au regard des di#cultés potentielles à accueil-
lir des commerces de proximité de grandes dimen-
sions à l’intérieur de la ville-centre, la ZACOM 3 des 
«  Blanchisseries » pourra exceptionnellement ac-
cueillir des commerces de proximité, d’une surface 
de vente supérieure à 2 000 m2, lorsqu’ils ne peuvent 
s’implanter dans la ZACOM 1 de la ville-centre*.

 � ZACOM 3 de « Bièvre Dauphine » : 
au regard des di#cultés à accueillir et à faire vivre des 
commerces de proximité de grandes dimensions à l’in-
térieur des pôles urbains du secteur de Bièvre-Est, la 
ZACOM 3 de « Bièvre Dauphine » pourra accueillir 
des commerces de proximité, compris entre 800 m2 
et 1 200 m2 de surface de vente*. 

De plus, les commerces de proximité existants 
peuvent être aménagés et éventuellement démolis et 
reconstruits dans la ZACOM, à surfaces de vente, 
d’emprise au sol et de stationnement constantes.

 � ZACOM 3 de Saint-Just-de-Claix : 
au regard de l’enjeu touristique, présenté dans ce sec-
teur, par la vente de produits locaux :
La ZACOM 3 de Saint-Just-de-Claix pourra accueillir 
des commerces de produits locaux, d’une surface de 
vente inférieure à 300 m2.

*Nota :
Ces grandes surfaces de proximité, autorisées de ma-

nière exceptionnelle, ne pourront occuper, sur chacune 
de ces deux ZACOM 3, qu’une surface totale maximum 
de un hectare, comprenant à la fois les bâtiments com-
merciaux, leurs annexes et l’ensemble des aires de sta-
tionnements qui leur sont nécessaires.

De plus, ces grandes surfaces commerciales de proxi-
mité ne peuvent en aucun cas être constituées par 
l’agrégation de plusieurs surfaces commerciales : les 
commerces de proximité inférieurs, respectivement, à 
2 000 m2 et à 800 m2 sont interdits, même s’ils se re-
groupent dans un ensemble commercial dont la surface 
dépasse le minimum imposé.

4I4 • De cas particulier des gares

Les gares contemporaines sont des outils de mobilité et d’échanges, mais également des lieux de vie et des es-
paces de centralité, qui peuvent également contribuer à structurer les territoires et leurs espaces urbains. Elles 
peuvent donc inciter à développer, dans leur proximité immédiate, toutes les fonctionnalités des espaces urbains 
traditionnels, à travers des projets de quartiers gares ouverts sur la ville.
Toutefois ces gares, à travers leur forme et leur fonction principale (des bâtiments souvent fermés et des flux 
parfois très importants), peuvent parfois, en termes de concurrence territoriale, avoir les mêmes e!ets induits 
qu’une voie rapide ou un échangeur autoroutier (un espace de concentration de flux importants qui o!rent ainsi 
une opportunité d’implantations commerciales bénéficiant d’une vaste zone de chalandise).

Orientations

Lorsqu’elles occupent une place dans l’organisation 
urbaine qui le permet, les gares doivent se dévelop-
per à travers des projets urbains d’ensemble qui les 
incluent et les dépassent (éviter le simple remplissage 

commercial de la gare elle-même, sous la forme d’un 
centre commercial, créant une concurrence pour les 
territoires voisins).

4|
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Les gares, selon leurs localisations et leurs rap-
ports avec les centres urbains, peuvent avoir une 
importance toute particulière en matière de com-
merce. C’est pourquoi le document d’aménagement 

commercial établit à la fois des prescriptions géné-
rales pour l’ensemble des gares et des prescriptions 
particulières selon leurs localisations à l’intérieur des 
di!érents types de ZACOM.

Objectifs

1 Les gares ont toutes vocation à accueillir, 
si nécessaire, des services et commerces 

permettant de répondre aux besoins des 
voyageurs qui les fréquentent. Ces commerces 
peuvent alors se situer à l’intérieur du bâtiment.

2 Elles peuvent parfois, par leur localisa-
tion à l’intérieur des espaces urbains, in-

duire la création de quartiers gares se déve-
loppant dans leur environnement immédiat. 
Ces projets peuvent alors intégrer l’ensemble des 
fonctions et des commerces adaptés au périmètre 
d’influence du quartier concerné, mais à l’extérieur 
du bâtiment gare.

En ZACOM 1 : 
 � Les gares sont situées à l’intérieur de l’espace ur-

bain central d’un pôle important. L’enjeu est de déve-
lopper un quartier gare ouvert et intégré à l’espace 
urbain central de la commune concernée.

 � Les commerces ont pour périmètre d’influence 
celui du pôle concerné.

 � Les commerces doivent s’ouvrir en dehors du 
bâtiment gare pour contribuer à la création et à 
l’animation des espaces urbains centraux.

 � Les commerces situés à l’intérieur du bâti-
ment doivent seulement répondre aux besoins des 
voyageurs.

En ZACOM 2 : 
 � Les gares sont généralement situées dans des 

pôles contemporains de centralité. Dans ce cas, l’ob-
jectif est de développer un pôle de centralité gare 
avec l’ensemble des commerces adaptés à l’impor-
tance de la commune concernée.

 � L’aménagement des espaces situés autour de ces 
gares est soumis à l’élaboration préalable d’un plan 
d’ensemble qui devra préciser l’organisation générale 
et les contenus du futur quartier gare, ainsi que son 
articulation et sa complémentarité avec l’espace ur-
bain central de la commune concernée.

 � Les commerces ont pour périmètre d’influence 
celui du pôle concerné.

 � Les commerces doivent s’ouvrir en dehors du bâ-
timent gare, sous forme d’îlots urbains.

 � Les commerces situés à l’intérieur du bâti-
ment doivent seulement répondre aux besoins des 
voyageurs.

En ZACOM 3 : 
 � Pour les gares qui desservent un espace d’activi-

tés situé à l’extérieur des espaces habités, le dévelop-
pement de l’urbanisation autour de la gare doit pri-
vilégier les activités correspondant aux vocations de 
cet espace économique.

 � Les bâtiments gares ne peuvent accueillir que les 
commerces et services nécessaires aux besoins des 
voyageurs et des salariés du site.
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Schéma de synthèse de la stratégie commerciale
et recommandations pour la mise en œuvre et le suivi

Schéma récapitulatif de la statégie du SCoT et du DAC

4|

Tous les commerces 
sont soumis à
des seuils de 

surface de vente,
selon le nombre 

d’usagers du 
périmètre 
d’influence 
recherché,

dans lequel ils se 
situent

Doivent s’implanter :   

• Dans les centres 
urbains (ZACOM 1)

 
ou

• Dans  les pôles
de centralité 
(ZACOM 2)

Peuvent s’implanter 
dans des zones 
économiques 

dédiées (ZACOM 3)

Commerces 
soumis au respect 

des périmètres 
d’influences 
recherchés 

des pôles urbains 
qui les accueillent

Commerces qui 
doivent plutôt 

se regrouper et 
respecter des 

périmètres d’influence 
équilibrés entre les 

espaces économiques 
qui les accueillent

Commerces
de détail 

et de non-proximité

Commerces
de détail

et de proximité

PLU
Typologie

règlementaire

Équilibre et polarisation :

Principe de dimensionnement

Pratiques d’achat
et respect de la législation :

Principe de typologie

Confortement des 
centres urbains :

Principe
de localisation

Commerces pour des 
achats occasionnels lourds

Commerces pour des 
achats quotidiens

Commerces pour des 
achats exceptionnels légers

Commerces pour des 
achats

occasionnels légers

SCoT 
Typologie
de travail

Commerces pour des 
achats exceptionnels lourds
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Recommandations pour la mise en œuvre et le suivi

Se donner les moyens d’une ingénierie mutualisée, pour initier les projets nécessaires  

Pour la mise en œuvre du DAC : l’implantation 
de commerces dans les centres urbains nécessite 
l’élaboration de projets d’évolution des es-
paces urbains existants, que seules les collectivi-
tés locales peuvent conduire et mener à terme ; elles 
seules en ont les moyens juridiques (par exemple : 
PLU, DUP, droits de préemption, linéaires commer-
ciaux…) et la légitimité nécessaires. Elles seules pour-
raient mettre à disposition des acteurs économiques, 
des espaces de qualités et en quantités adaptées aux 
besoins.
Il faudrait donc que les collectivités puissent disposer 
de moyens d’ingénierie leur permettant de tra-
vailler à l’évolution des espaces urbains centraux et 
d’être à l’initiative des projets nécessaires.

Pour le suivi du DAC : il faudrait mettre en place 
une base de données commune, pour observer et 
analyser en continu les évolutions, les dynamiques, 
les tendances en matière de commerce, mais aussi les 
évolutions sociétales, les faits émergents... Cette base 
de données mutualisée, pourrait, grâce aux observa-
tions e!ectuées dans chaque commune, enregistrer 
les ouvertures, fermetures ou extensions, permet-
tant de disposer en permanence de données chi!rées 
actualisées.
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Justification des choix
effectués en matière de commerce

1 Définir deux grandes catégories de commerces,  
pour renforcer leur place dans la ville

Le diagnostic a montré l’importance prise par la 
création continue, pendant les 40 dernières années, 
de nombreuses zones commerciales, en 
périphérie des villes, où ont été accueillis 
de manière indi!érenciée tous les types de 
commerces et de services (y compris ceux que l’on 
trouve, de manière générale, dans les centres urbains). 
Il a également fait ressortir les impacts négatifs de 
ce mode d’organisation pour le développement durable 
et la protection de l’environnement : forte contribu-
tion à une organisation déséquilibrée des territoires, 
avec d’importants phénomènes de dépendances et 
d’évasions commerciales ; dévitalisation des 
centres urbains au bénéfice de ces espaces com-
merciaux très attractifs, en raison notamment : 

 � De leur localisation (généralement en bordure 
de voies rapides qui les relient aux centres urbains 
voisins et aux plus lointaines périphéries).

 � Des dimensions importantes des commerces 
qui ont pu être réalisés dans ces espaces vierges (sou-
vent exempts des contraintes urbaines et environ-
nementales de la ville), et en conséquence, du très 
grand nombre de produits et des prix attrac-
tifs qu’ils peuvent proposer.
Ce mode dominant de l’organisation commerciale a 
également contribué à l’allongement des dépla-
cements, à l’accroissement des consommations 
d’énergie, des émissions de bruit, de pollutions, 
de gaz à e!et de serre, ainsi qu’aux embouteil-
lages routiers.

Face à ces nombreux impacts négatifs, les terri-
toires ont décidé de réinviter tous les com-
merces qui le peuvent à l’intérieur de la ville, 
en leur assurant de bonnes conditions de fonctionne-
ment, au service de la ville des courtes distances, de 
la diversité des milieux urbains et du renforcement de 
l’usage des transports en commun.

Pour répondre à cet objectif, il faut pouvoir identi-
fier les commerces capables de s’inscrire dans 
cette démarche et ceux qui, par leur nature, n’y 
sont pas très adaptés et qui doivent en conséquence 
pouvoir continuer à se développer dans des espaces 
plus périphériques.

Bien que la loi soit, aujourd’hui, assez restrictive sur 
cette capacité à définir une typologie commerciale, l’ar-
ticle L. 123-1-5- 7°bis du code de l’urbanisme légitime 
cependant la catégorie « commerces de détail et de 
proximité » ; il permet, en conséquence, de construire 
une seconde catégorie, constituée de tous les autres 
«  commerces de détail et de non-proximité ».

Ce regroupement de l’ensemble des com-
merces de détail en deux grandes catégories 
(dénommé ici « typologie réglementaire »), bien 
que très simple, permet toutefois aux collectivités de 
s’engager dans cette nouvelle stratégie (à travers leurs 
documents de planification et d’urbanisme locaux).
On entend (comme le fait la loi) par « commerces 
de proximité », tous ceux qui sont (ou pourraient 
être), par nature, proches de l’habitat, et qui sont 
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donc compatibles avec un objectif d’insertion 
dans les milieux habités.
Pour mieux définir cette catégorie, a été éla-
borée une « typologie de travail » qui prend en 
compte : les comportements d’achat, ainsi que 
les capacités d’intégration des commerces 
dans les milieux urbains habités,  en intégrant 
notamment : 

 � La fréquence des achats (et pour partie leur 
importance financière), en distinguant les achats 
« quotidiens, occasionnels ou exceptionnels ». 
Certains achats importants peuvent en e!et justifier 
des distances ou des temps conséquents consacrés 
à l’acte d’achat (lorsque l’usager souhaite faire jouer 
pleinement la concurrence) ; au contraire, les achats 
plus « ordinaires » permettent de privilégier la proxi-
mité, lorsque son o!re est adaptée. 

 � La nature des produits (« légers », ou au 
contraire, « lourds ou volumineux ») permet de 
distinguer, à la fois, les achats que l’on peut pratiquer 
à pieds ou en TC, et les commerces que l’on peut 
assez aisément insérer à l’intérieur des espaces ur-
bains habités ; ou au contraire, les achats de produits 
« lourds ou volumineux » qui imposent pratiquement 
l’usage d’une voiture, et dont les commerces peuvent 
plus di#cilement s’insérer à l’intérieur de la ville.

Cette approche, fondée sur la rationalité des compor-
tements et les objectifs du développement durable, 
permet (dans le respect des lois actuelles) aux docu-
ments de planification et d’urbanisme qui le veulent, 
d’encadrer de manière cohérente et e#cace le dé-
veloppement commercial, et aux collectivités et aux 
acteurs de préparer leurs projets en toute connais-
sance, pour qu’ils s’inscrivent dans cette stratégie de 
confortement des centres urbains de toute nature.

2 Implanter les commerces de proximité à l’intérieur des  
espaces habités, et en priorité dans les centres urbains  
qui sont généralement les espaces les mieux desservis  
en transports collectifs,  
et en leur assurant de bonnes conditions de fonctionnement

L’objectif de conforter les pôles urbains et notam-
ment leurs parties centrales répond non seulement à 
un enjeu de diversité et de mixité urbaine, mais égale-
ment à la volonté de privilégier l’usage des trans-
ports collectifs et les modes doux (marche à 
pied et vélo).
Les centres urbains sont non seulement, et en géné-
ral, les espaces urbains les plus denses en popu-
lation, mais aussi les espaces les mieux desservis 
par les transports collectifs et les mieux équi-
pés pour la marche à pied et le vélo. C’est pour-
quoi, malgré, ou en raison de la situation actuelle,  
les territoires de la région grenobloise ont souhaité  

 
demander que tous les nouveaux commerces 
de proximité s’implantent à l’intérieur 
des espaces urbains mixtes, et en priorité  
dans leurs parties centrales. 

Cela concerne les centres urbains existants 
(et souvent historiques), mais également un certain 
nombre de pôles de centralité plus contempo-
rains, comportant de l’habitat et une multiplicité de 
fonctions, ainsi que des centres de quartiers pour 
répondre aux besoins de proximité immédiate. 
Des commerces de proximité pourront égale-
ment être réalisés à l’intérieur des espaces 
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économiques dont l’importance justifie d’y installer 
des commerces, pour répondre aux besoins de 
leurs employés et de leurs entreprises.

Cette nouvelle posture implique également, pour les 
collectivités locales, de prendre tous les moyens 
et toutes les mesures pour que ces com-
merces urbains puissent s’installer et fonc-
tionner dans de bonnes conditions. 

Les collectivités s’impliqueront, en tant que de be-
soin, notamment pour disposer des gisements 
fonciers permettant de les accueillir dans des condi-
tions financières adaptées à leur situation de concur-
rence avec les zones commerciales de périphérie, et  
de répondre à leurs besoins d’accès tous modes 
 
 

(y compris automobile) et de stationnement (vélos et voi-
tures), tout en veillant à la qualité de leur insertion 
urbaine et au respect des conditions de vie des riverains. 

Ces conditions vitales pour la bonne marche des 
commerces, et l’importance des enjeux, montrent 
l’aspect impératif d’une implication forte des col-
lectivités locales.

Cet objectif est primordial. Son non-respect condui-
rait à la poursuite des développements commerciaux 
périphériques, ce qui serait contraire aux intérêts 
des territoires eux-mêmes. Sa réussite dépendra, 
en grande partie, des moyens qui seront développés 
pour rendre l’ensemble des centres urbains 
eux-mêmes attractifs et accessibles.

3 Réserver les zones commerciales de périphérie pour les 
commerces de « non-proximité » (ou d’autres activités  
économiques), plus difficilement compatibles avec l’habitat

L’objectif précédant conduit inéluctablement à la dé-
cision di#cile d’arrêter la poursuite des pratiques an-
térieures (l’implantation de tous les types de com-
merces dans les zones commerciales de périphérie).
Malgré la réussite commerciale de ces grandes zones, 
on a vu leurs multiples impacts négatifs. 

L’analyse du passé montre que vouloir (ou 
paraître vouloir) ménager deux orientations 
contradictoires, en déclarant souhaiter déve-
lopper les centres urbains, tout en poursui-
vant le développement des zones commer-
ciales de périphérie, conduit inéluctablement 
à la dévitalisation des centres urbains, dans 
un vaste phénomène de vases communicants. 

Les commerces de périphérie occupent aujourd’hui 
une place prépondérante. La « modernisation » de 
l’appareil commercial a pu être réalisée et produire 
ses e!ets pour l’ensemble de la distribution, dans la  

 
majeure partie des territoires et des espaces.
La poursuite de ce mode de développement produit, 
aujourd’hui, trop d’e!ets négatifs, et de plus en plus 
irréversibles.
Le projet alternatif proposé n’est pas un retour au 
passé, mais une remise de l’économie au cœur de la 
cité, au bénéfice de l’intérêt général et de visions à 
plus long terme.

Ce projet préserve également d’importantes ca-
pacité de développement commercial (dans 
tous les types de pôles urbains) et y compris dans 
les zones commerciales existantes. 
Celles-ci peuvent en e!et continuer d’accueillir 
et de développer tous les commerces qui, par 
leur nature (commerces de « non-proximité 
») et celle des produits qu’ils distribuent (sou-
vent « lourds ou volumineux »), peuvent di"-
cilement intégrer les espaces habités.
Ces espaces économiques de périphérie peuvent 
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également envisager, si cela parait souhaitable et pos-
sible, reconvertir une partie de leurs espaces 
au bénéfice de vocations économiques plus di-
versifiées et accueillir les nombreuses activités dont 
les territoires ont besoin et que la ville ne peut pas 
facilement intégrer.

Là encore, un investissement direct des collectivités 
locales sera nécessaire pour orienter ces évolutions 
et permettre un aménagement toujours plus qualita-
tif de ces zones, pour qu’elles contribuent toujours 
plus à l’attractivité générale de la région grenobloise. 

4 S’appuyer sur la hiérarchie des pôles urbains  
et la définition de périmètres d’influence recherchés,  
pour limiter les concurrences territoriales  
et organiser un développement commercial équilibré

Le diagnostic a montré les e!ets négatifs des concur-
rences auxquelles les territoires sont contraints de-
puis de nombreuses années (chacun cherchant à se 
développer, au mieux de ses capacités et de ses in-
térêts, et souvent au détriment de territoires voi-
sins). Cette situation a permis aux secteurs les plus 
importants, les mieux placés, équipés et souvent les 
plus riches de poursuivre leur développement, d’ac-
cueillir d’importants services, équipements et com-
merces, répondant aux besoins de leurs populations 
ainsi qu’à celles de leurs voisins, permettant égale-
ment de mieux rentabiliser les investissements pu-
blics et privés. 
Mais cette concentration des services a également 
contribué à l’accroissement des dépendances 
territoriales et des déplacements.

Mais, si ces concentrations semblent nécessaires 
pour les équipements et services (y compris 
les commerces) exceptionnels qui ne peuvent 
s’implanter et se développer qu’en répondant aux be-
soins de populations importantes (ici, la région gre-
nobloise), par contre, de nombreux services et com-
merces plus « ordinaires » (répondant à des besoins 
plus quotidiens) pourraient être mieux répartis 
entre les territoires, et privilégier ainsi la proxi-
mité (réduction des consommations d’énergie, des  
pollutions, gaz à e!et de serre…).

Pour l’ensemble de ces services et commerces d’usage 
plus fréquent, les territoires de la région grenobloise 
ont décidé d’une stratégie de l’équilibre.

Celle-ci suppose que chaque territoire et 
chaque pôle puisse se développer de manière 
équilibrée (en o!rant les services nécessaires à leur 
propre population, ainsi qu’aux actifs et étudiants qui y 
travaillent, ou encore à leurs visiteurs), tout en pré-
servant les capacités de leurs voisins à se dé-
velopper eux-mêmes de manière équilibrée.

Cet objectif nécessite que les territoires s’ac-
cordent sur une hiérarchie de leurs pôles et 
qu’ils se développent selon celle-ci. 

Respecter les capacités de développement de ses voi-
sins nécessite de se mettre d’accord sur des zones 
d’influence respectives, et sur des règles évitant les 
concentrations qui dépassent les besoins de chaque 
territoire.
Les collectivités ont donc décidé de construire « des 
périmètres d’influences recherchés » autour de cha-
cun de leurs pôles.

Tous les pôles urbains sont légitimes à accueillir des 
commerces pour leurs propres populations. Ce n’est 
que lorsque les contextes locaux ne le permettent 
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pas, que certains pôles peuvent également répondre 
aux besoins de leurs voisins.
Il s’agit donc d’une démarche conjointe, impliquant 
l’ensemble des territoires et collectivités locales. C’est 
également une démarche itérative, où chacun débat 
avec ses voisins des capacités et des projets de chacun. 
Pour faciliter ces démarches, le SCoT et le DAC ont 
défini des principes pour les périmètres d’influence 
de chaque pôle de la région grenobloise. Ils les ont 
même cartographiés pour les villes-centre et les pôles  

 

principaux. Ils ne constituent que des périmètres de 
principe. Leur objectif est de permettre de définir, 
de manière approchée, le nombre d’usagers que l’on 
voudrait desservir, dans chaque cas de figure.
Ce dénombrement des usagers à desservir doit per-
mettre d’adapter les dimensions des projets aux be-
soins des di!érents types de pôles, toujours dans le 
but de rééquilibrer les territoires et de réduire les 
longueurs des déplacements obligés.

5 Faire correspondre la surface maximale des établissements 
commerciaux avec les périmètres d’influence de leurs pôles 
d’accueil, pour permettre un développement équilibré, tout en 
respectant la liberté du commerce et de la concurrence

De nombreuses études et comparaisons, à l’échelle 
nationale, ont permis d’évaluer les besoins en matière 
de surfaces commerciales par habitant.
C’est à partir de ces analyses qu’a été dimensionnée 
l’o!re commerciale, en proportion des popula-
tions à desservir.
Il s’agit ici de limiter les impacts et les dysfonctionnements 
induits par les surfaces commerciales de dimensions 
très importantes, et souvent disproportionnées au 
regard des bassins de proximité dans lesquels elles 
s’inscrivent. Ces surfaces commerciales, par leurs 
dimensions et leurs localisations très attractives 
(souvent en bordure de voies rapides), rayonnent 
sur de vastes zones d’influence, empêchant les 
territoires voisins de développer eux-mêmes une o!re 
commerciale appropriée. 

Cette approche n’est pas motivée par une analyse 
économique, ni par une volonté de réduire la concur-
rence, mais seulement par une volonté de maîtriser 
l’organisation et les fonctionnements urbains, pour 
développer des territoires de manière durable. Les 
territoires de la région grenobloise entendent res-
pecter la liberté du commerce, mais ils souhaitent 

que cette liberté s’exerce dans un cadre fixant les 
conditions d’un développement durable.
Il est apparu que l’essentiel de la concurrence terri-
toriale s’exerçait à travers des localisations (bor-
dure de voies rapides) et des surfaces d’établisse-
ment inadaptées (certains établissements, souvent 
des hypermarchés généralistes, atteignent des dimen-
sions très importantes qui leur confèrent un rôle de« 
locomotive » pour l’ensemble de leur zone d’implan-
tation, attirant les populations parfois lointaines des 
territoires voisins).
À l’inverse, le nombre d’établissements commerciaux 
et la surface totale de commerce, semblent par eux-
mêmes, un élément secondaire, en matière d’attractivité.

C’est pourquoi, conformément aux règles de la 
concurrence, la région grenobloise ne propose pas de 
limiter le nombre d’établissements par territoire, ni 
de fixer de quotas en matière de commerce.
De même (toujours en conformité avec la loi), ses 
propositions d’organisation commerciale ne sont 
pas fondées sur une analyse économique de l’exis-
tant, ni sur les conséquences de ses choix pour les 
commerces existants (évitant ainsi les écueils d’un 
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protectionnisme local masqué, source de nombreux 
contentieux).
Elle veut définir des règles adaptées au déve-
loppement durable et appliquées de la même 
manière à tous les acteurs.
C’est pourquoi, si des règles sont fixées pour définir 
la surface maximale d’un établissement commercial, 
suivant son pôle d’accueil (équilibre, proximité…),  
 
 

il n’est fixé aucune limite quant au nombre  
d’établissements et donc quant à la surface 
totale autorisée dans ces pôles.

Les capacités d’installation et de concurrence 
sont donc très importantes dans la région gre-
nobloise et permettent de faire face aux be-
soins présents et futurs de chaque territoire.

6 Définir des Zones d’Aménagement Commercial (ZACOM) 
préférentielles et leurs règles spécifiques, en cohérence avec 
les exigences d’aménagement du territoire et de protection 
de l’environnement, et dont l’application fine  
relève des documents d’urbanisme locaux

On a vu que la localisation des commerces consti-
tue, par elle-même, un élément essentiel de leur 
attractivité.
Un même commerce, situé en bordure de voie ra-
pide, ou au contraire dans un centre urbain, n’aura 
pas la même attractivité. La « localisation autorou-
tière » permet non seulement des temps d’accès très 
compétitifs depuis des territoires pourtant très éloi-
gnés, mais elle permet également une rapidité de sta-
tionnement et d’accès aux produits, qui limite forte-
ment le temps que l’on doit consacrer à l’acte d’achat.

C’est pourquoi, au-delà de la maîtrise des surfaces 
maximales des établissements, la maîtrise de leur lo-
calisation est un élément essentiel dans la stratégie de 
rééquilibrage de la région grenobloise.
Comme dans de nombreux domaines de l’aménage-
ment, il s’avère parfois que les performances écono-
miques sont en contradiction avec les performances 
environnementales et fonctionnelles d’un territoire. 
Les nombreuses zones commerciales de périphérie 
se révèlent à la fois très attractives et performantes 
sur le plan économique, mais elles génèrent des pro-
blèmes environnementaux et fonctionnels qu’il faut 

maintenant très fortement réduire.

Pour privilégier des implantations en milieu urbain, 
et en priorité dans les centres, ont été définies des 
Zones d’Aménagement Commercial (ZACOM) 
préférentielles.

Conformément à la loi, ces zones font l’objet d’une 
délimitation sur l’ensemble de la région grenobloise. 
Ces délimitations, e!ectuées dans le cadre d’un docu-
ment de planification à grande échelle, seront préci-
sées par les éventuels documents de planification lo-
cale et par les documents d’urbanisme locaux.

Trois types de ZACOM ont été prévus :

 � Dans les parties centrales des communes, 
ont été définies par ailleurs, des espaces préférentiels 
du développement. Ces espaces préférentiels du dé-
veloppement urbain ont été très normalement trans-
formés en ZACOM de type 1. Elles définissent les 
secteurs prioritaires pour implanter de nouveaux 
commerces de proximité (compatibles avec l’ha-
bitat). Toutefois, les nouveaux commerces devront 
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également venir conforter les linéaires commer-
ciaux existants, et en priorité dans les parties les 
plus centrales et les mieux desservies en transports 
en commun. En dehors des implantations réalisées 
à proximité des commerces existants, dans les es-
paces centraux les mieux équipés et desservis, seuls 
des commerces de quartiers pourront être réalisés, à 
l’échelle des besoins de leur quartier d’accueil.

 � Les ZACOM de type 2 représentent un cer-
tain nombre d’anciens commerces, aujourd’hui re-
joints par le développement urbain, et en particulier 
par l’habitat. Ces espaces sont en situation de devenir 
des pôles de centralité, mixant habitat, commerces, 
équipements et services. Ces ZACOM peuvent ac-
cueillir, à l’instar des ZACOM de type 1, l’ensemble 
des commerces. Elles sont également soumises au 
respect du périmètre d’influence recherché de leur 
pôle d’accueil. Des règles particulières (organisation 
et dimensionnement des ilots) tendent à y privilégier 
des modalités de développement présentant des qua-
lités urbaines a#rmées. Le classement en ZACOM 2 
demande aux collectivités concernées de développer 
sur ces espaces des projets d’ensemble comportant 
toute la diversité des fonctions urbaines, et en parti-
culier de l’habitat.

 � Les ZACOM de type 3 représentent des zones 
commerciales de périphérie. Conformément à la 
stratégie de la région grenobloise, elles ne peuvent 
accueillir que les commerces les moins compatibles 
avec l’habitat (les commerces de « non-proximi-
té »). Quelques cas particuliers ont été définis pour 
prendreen considération quelques spécificités lo-
cales, qui ne remettent pas en cause les modes de dé-
veloppement et les équilibres définis par ailleurs. Ces 
ZACOM ont été réparties de manière à desservir 
conjointement l’ensemble des territoires. Leurs péri-
mètres d’influence sont conçus de manière à ce que 
chacune d’elles desserve son propre bassin de proxi-
mité, en respectant les territoires desservis par les 
ZACOM voisines, afin de permettre à chacun d’eux 
de disposer d’une o!re de proximité. La vocation 
commerciale de ces zones n’est pas exclusive ; elles 
peuvent également, en tant qu’espace de périphérie 
dédié à l’économie, accueillir l’ensemble des activi-
tés nécessaires au développement de la région greno-
bloise et compatibles avec la vocation de ces espaces.

Par ces di!érentes orientations et ces choix, l’objectif 
est bien de favoriser le confortement du commerce 
dans l’ensemble des territoires de la région greno-
bloise, sans déséquilibrer son fonctionnement du-
rable à long terme.
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